
Saint-Quentin-en-Yvelines le vendredi 28 novembre 2014

Communiqué de presse

Cérémonie de Remise des
Attestations de Compétences

Acquises
Mardi 2 décembre 2014 à 17h

Cérémonie de Remise des
Attestations de Compétences

Acquises 
de  l’  École    de  la  2e  Chance de  Saint-
Quentin-en-Yvelines.

A la Mairie de Trappes-en-Yvelines, 
dans la salle du Conseil
Hôtel de ville, 1 place de la République, 
78190 Trappes-en-Yvelines.

Cérémonie suivie d’un pot de l’amitié.

En présence de :
•Monsieur  Guy  Malandain,  maire  de
Trappes-en-Yvelines
•Monsieur  Benoît  Hamon,  député  des
Yvelines
•Monsieur Manuel Hacyan, Président de
l’École de la 2e Chance en Yvelines
•Madame  Christine  Vilain,  Vice-
Présidente de l’École de la 2e chance en
Yvelines

Ainsi que de plusieurs partenaires :
la CAF78, La Poste, la SNCF, l’IPS,
la CPAM, la Mission locale…

Signature d’une convention de
partenariat entre la Sevesc (entreprise

spécialisée dans le traitement de
l’eau) et l'e2c78 

dans le cadre d’un partenariat  avec les
entreprises,  qui  répond  à  quatre
objectifs :

• Présenter  les  métiers de
l’entreprise et donner du sens à la
construction  des  projets
professionnels

• Développer  l'accueil  des jeunes
en stages. Depuis 2007, plus de
2000 entreprises ont signé plus de
4600  conventions  de  stage  pour
accueillir au sein de leurs équipes
les stagiaires de l'e2c78.

• Recruter parmi  les stagiaires  de
l'e2c les futurs professionnels dont
elles ont besoin.

• Soutenir  financièrement  l'e2c78
en  lui  affectant  leur  taxe
d'apprentissage.

Les signataires seront Monsieur Gauthier
PRATE, Directeur Général de la Sevesc
(et  Président  du  Club  Face  SQY)  et
Monsieur Manuel HACYAN, Président de
l'e2c78. 
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L'accès à un 1er métier choisi

http://www.e2c78.fr/index.php?option=com_content&view=section&layout=blog&id=1&Itemid=2
https://www.sevesc.fr/
http://www.e2c78.fr/index.php?option=com_content&view=section&layout=blog&id=1&Itemid=2
http://www.e2c78.fr/index.php?option=com_content&view=section&layout=blog&id=1&Itemid=2


Pourquoi une Attestation de Compétences Acquises ?

L’École de la 2e chance, conformément au Label de son Réseau national, ne délivre pas
de diplôme, mais accrédite des compétences. Elle propose à chaque jeune un parcours
totalement individualisé en fonction de ses compétences déjà acquises, de sa situation
personnelle et du projet professionnel qu'il va construire. Un programme d’enseignement
est donc établi pour chaque stagiaire et chaque compétence fait l’objet d’une évaluation
formelle.  L’Attestation de Compétences Acquises vient  conclure symboliquement  la  fin
d'un parcours souvent difficile mais ô combien valorisant !

En plus de donner  aux jeunes des bases en mathématiques,  français,  bureautique et
culture  contemporaine,  les  formateurs/référents  et  intervenants  travaillent  sur  d’autres
obstacles rencontrés: manque de confiance en soi, difficultés dans le choix d’orientation,
travail  sur  la  communication  verbale  et  non-verbale…  Des  ateliers  et  rencontres
permettent  de  dépasser  ces  obstacles  comme  l’initiation  à  l’escalade,  le  théâtre
d’improvisation, les visites de la Maison des Adolescents ou de la Maison de la Justice…

L’Association

L’École de la 2e Chance en Yvelines (e2c78) est une association fondée en 2007 dont le
siège social est situé à Saint-Quentin-en-Yvelines. Elle comprend 32 salariés et 3 sites
situés respectivement à Saint-Quentin-en-Yvelines, aux Mureaux et dans le Mantois. Le
site  de  Saint-Quentin-en-Yvelines  à  lui  seul  totalise  plus  de  650  inscrits  depuis  son
ouverture.

Son objectif est d'assurer l'insertion professionnelle et sociale de jeunes en difficulté,
en portant une attention particulière aux habitants des quartiers ciblés par les contrats
urbains de cohésion sociale. Elle accompagne les projets personnels et professionnels
des  stagiaires,  travaille  en  partenariat  étroit  avec  le  monde  de  l'entreprise  et  agit  en
réseau avec tous les acteurs intervenant auprès de son public (Mission locale, travailleurs
sociaux, professionnels du logement d'urgence ou de la santé, CPAM, CAF). 

Depuis sa création, elle a accueilli, dans les Yvelines, plus de 1600 jeunes sans diplôme
ni  qualification et  présente  des  résultats  avérés  :  environ  60  %  des  stagiaires  y
définissent un projet professionnel qui les amène à entrer directement dans la vie active
ou dans un cursus de formation qualifiante. L’E2C de Saint-Quentin-en-Yvelines accueille
pour moitié des jeunes de l’agglomération, dont environ la moitié de la ville de Trappes-en-
Yvelines. Le reste des jeunes vient de tout le sud des Yvelines. 

Contacts : 
École de la 2e chance en Yvelines :
Hervé DEMARCQ - Directeur
20, rue Roger Hennequin
ZA de Trappes-Elancourt
78190 Trappes-en-Yvelines
Tél. : 01 30 16 17 07
contact  @e2c78.fr

Service  Communication  de  la  ville  de
Trappes-en-Yvelines : 
secretariat.com@mairie-trappes.fr 
1 Place de la République, 78190 Trappes-
en-Yvelines, 
01 30 69 18 06
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